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Lyon, le 17 novembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/11-62

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-292 du 3 octobre 2025 portant délégation de signature à Monsieur
Guillaume ROUSSET, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes par intérim,

Vu l’arrêté DRAAF n°2025/10-01 du 3 octobre 2025 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département du Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

SCEA LA
BRETANNIERE

VILLECHENEVE 6,05 VILLECHENEVE 05/09/2025

BERNSDEN
SCHOLTZ Ingrid

CHENAS 0,18 CHENAS 05/09/2025

SARL LA PETITE
FERME DES

COMBES 
VALSONNE 12,70 VALSONNE 06/09/2025

SARL BESSANC VAUGNERAY 17,66 VAUGNERAY 07/09/2025

MARGERAND
Florentin

JULIENAS 2,27

JULIENAS, 
SAINT-VERAND

(71), 
SAINT-AMOUR-
BELLEVUE(71)

11/09/2025

GHIGONETTO
Sabrina

LYON 0,56 BULLY 12/09/2025

RATIGNIER Hubert
Daniel

LE PERREON 0,50 LE PERREON 14/09/2025

SCEA DOMAINE
DUTHEL PERE ET

FILS
REGNIE-DURETTE 15,27

REGNIÉ-
DURETTE, VILLIÉ-

MORGON
15/09/2025

VALLETTE Marion LACHASSAGNE 6,85
ANSE,

LACHASSAGNE
16/09/2025

DUBOIS Richard
Francisque Eugène

MOIRE 2,15 BAGNOLS 19/09/2025

METROPOLE DE
LYON

CHASSIEU 4,65 CHASSIEU 20/09/2025

RICHIER Samuel
SAINT-LAURENT-

D’AGNY
2,41

SAINT-LAURENT-
D’AGNY

21/09/2025

GOUILLON Jules FLEURIE 1,65 FLEURIE 22/09/2025
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

SCEA PEYSSON
REMY

PUSIGNAN 161,31

PUSIGNAN,
JONAGE,

VILLETTE-
D’ANTHON,

COLOMBIER-
SAUGNIEU,

JANNEYRIAS,
MEYZIEU

26/09/2025

GAEC FAMILLE
DESCROIX

LANTIGNIÉ 2,02
LANTIGNIÉ,
BEAUJEU,

26/09/2025

GAEC LA ROSEE
DU MATIN

SAINT-LAURENT-
D’AGNY

0,94
SAINT-LAURENT-

D’AGNY
26/09/2025

SOUPLET
NOLWENN

ELISABETH JOSEE

PORTE DES
PIERRES DOREES

3,35
PORTE DES

PIERRES DOREES
28/09/2025

EARL DES
CHASSIGNOLS

CHENAS 12,26

CHENAS,
JULIENAS, 

LA CHAPELLE-DE-
GUINCHAY, 

SAINT-
SYMPHORIEN-
D'ANCELLES,

SOLUTRE-
POUILLY,

VERGISSON

30/09/2025

RIVOIRE Cyrille LARAJASSE 3,63 LARAJASSE 02/10/2025

SC VIGNOBLE DE
BEL AIR 

BELLEVILLE-EN-
BEAUJOLAIS

0,96 CHENAS 02/10/2025

SANGOUARD Bruno
SAINT-JACQUES-

DES-ARRETS
24,73

VAUXRENARD,
DEUX-GROSNES

03/10/2025

GAEC SAVEURS
BOVINES

MARCHAMPT 12,48

CLAVEISOLLES,
MARCHAMPT,
QUINCIE-EN-
BEAUJOLAIS

03/10/2025

REYNARD
MEUNIER Maylis

CHAPONOST 2,09 CHAPONOST 11/10/2025

GAEC PAVET PIOT
SAINT-LAURENT-
DE-CHAMOUSSET

14,16
SAINT-LAURENT-

DE-CHAMOUSSET,
BRULLIOLES

11/10/2025

BINEY Simon BRIGNAIS 2,73
SOUCIEU-EN-

JARREST
12/10/2025
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

EARL FILLIW MORNANT 0,34 VOURLES 13/10/2025

BONNET LOUIS
CLET MARIE ERIC

JULIENAS 0,78 JULIENAS 16/10/2025

EARL GONDARD
Fils

VINDRY-SUR-
TURDINE

3,34
PONTCHARRA-
SUR-TURDINE

16/10/2025

VACHER MATERNO
Romane

FLEURIE 0,56 FLEURIE 18/10/2025

SCEA COPVINS FAUMONT 0,31 JULIENAS 24/10/2025

SCLEAR Lucie
POULE-LES-

ECHARMEAUX
2,33

CHIROUBLES,
VILLIE-MORGON

25/10/2025

EARL TERRESTRIS
CHAZAY-

D’AZERGUES
1,31 VAL D’OINGT 26/10/2025

TROESCH Laurence REGNIE-DURETTE 6,13

LANTIGNIE,
REGNIE-

DURETTE, VILLIE-
MORGNON

29/10/2025

GAUGEY Véronique
SAINT-

SYMPHORIEN-
SUR-COISE

6,89
SAINT-MARTIN-

EN-HAUT
29/10/2025

SCEA LE CEP ET
MATHILDE

ODENAS 0,70 DENICE 30/10/2025

SARL ALMO GENAS 0,28
COLOMBIER-

SAUGNIEU
30/10/2025

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département du Rhône : 
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NOM Prénom ou raison
sociale du demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée

(ha)

Commune des 
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC DES GLYCINES HAUTE-RIVOIRE 8,11 HAUTE-RIVOIRE 18/09/2025

Cette décision d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie agricole de la
direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de la décision d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 3 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un refus total d’autorisation d’exploiter la demande suivante
pour le département du Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Commune(s
) des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

EARL
MURIGNEUX

SAINT-MARTIN-
LESTRA

8,11 0 18/09/2025

Cette décision de refus peut être consultée au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr.  

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim 
et par délégation,

L’adjointe à la cheffe du service régional 
d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 1 506,00 € Reprise partielle déficit 2023

 
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 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 5 000,00 € Reprise partielle déficit 2023
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 

 

Année d’imputation des CNR Montant
Objet

(Poste auquel seront consacrés les 
CNR)

Ligne d’imputation 
CHORUS

2025 9 764,44 € Reprise partielle déficit 2023 
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